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LOU RETRA SNC/Mme GALL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 07 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 31.08.2021 par Me Patrick MARTINEL, notaire associé de la SCP «
Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO et  Laurent  GIGOI,  notaires  associés  »  titulaire  de  deux  offices
notariaux à AVIGNON (84) et à Les Angles (30
La société LOU RETRA, société en non collectif au capital de 1 000 euros, dont le siège social est à
SAINT SATURNIN D’APT (84490), 37 avenue Jean Geoffroy RCS AVIGNON 523 875 128
A cédé à Mme Nathalie, Marie-Louise, Félicité, Rosette GALL demeurant à SAINT SATRUNIN D’APT
(84490) 22 place Gambetta née à Marseille (13007) le 08.11.1971
Un fonds de commerce de librairie presse auquel est annexé un contrat de gérance d’un débit de tabac
numéro 8400229 K et un point de vente et de validation du loto et PMU ainsi qu’un contrat de diffusion
de presse sis 37 avenue Jean Geoffroy 84490 SAINT SATURNIN LES APT connu sous le nom commercial
LOU RETRA
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter du 03.09.2021
Moyennant le prix de 70 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 65 000 euros
– aux éléments corporels pour 5 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’étude de Me SASSO, notaire à AVIGNON (84000) 6 rue Viala dans les
10 jours suivant la dernière en date des publication légales
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